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RÉutrrotrl DU coNSErL MUNTcTPAL
Arl. L2121.10 du code Général des Collectivités Territoriales

Le conseil municipal se réunira à la Salle du Conseil Municipal en Mairie,
le jeudi 27 novembre 2025, à '18 heures 30

ORDRE DU JOUR
Session ordinaire

INSTITUTION ET VIE POLITIQUE

1 - APPROBATION DU PROCES-VERBAL DE LA SEANCE DU CONSEIL MUNICIPAL DU 29 SEPTEMBRE 2025

2 - PORTER A CONNAISSANCE - DECISIONS DU MAIRE

INTERCOMMUNALITE

3 - DEMANDE DE SUBVENTION AU TITRE DU FONDS DE SOUTIEN A LA TRANSITION ECOLOGIQUE DU GRAND
AVIGNON POUR LA MODERNISATION DES SYSTEMES DE CHAUFFE ET D'ECLAIRAGE DE L'ESPACE GINETTE
KOLINKA

4 - CONVENTION DE MISE A DISPOSITION DE LOCAUX SCOLAIRES ET DE PERSONNELS AU SIDSCAVAR DANS
LE cADRE DE LA MtsstoN pERrscoLArRE pouR lR pÉRlooE2026-2028

5 - CONVENTION D'INTERVENTION DU SIDSCAVAR SUR LE TEMPS MERIDIEN A L'ECOLE ELEMENTAIRE ( LES
FELIBRES )

FONCTION PUBLIQUE

6 - SERVICE AFFAIRES SCOLAIRES-ENTRETIEN - CREATION D'UN EMPLOI PERMANENT D'ADJOINT TECHNIQUE
TERRITORTAL A TEMPS NON COMPLET (28.00 HEURES) A COMPTER DU 1 ER JANVTER 2026

7 - SERVICE AFFAIRES SCOLAIRES-ENTRETIEN - CREATION D'UN EMPLOI PERMANENT D'ADJOINT TECHNIQUE
TERRTTORTAL A TEMPS NON COMPLET (17.15 HEURES) A COMPTER DU 1 ER JANVTER 2026

8 . SERVICE TECHNIQUE - CREATION D'UN EMPLOI PERMANENT D'ADJOINT TECHNIQUE TERRITORIAL A
TEMPS COMPLETA COMPTER DU 1ER JANVIER 2026

9 - SERVICES MUNICIPAUX - RECRUTEMENT DE TROIS VACATAIRES A COMPTER DU 1ER DECEMBRE 2025

1O - SUPPRESSION DE POSTES

11 - PARTICIPATION AUX CONTRATS DE GARANTIE DE PROTECTION SOCIALE COMPLEMENTAIRE ( RISQUE
SANTE ll

12 - ADHESION AU CONTRAT GROUPE ( ASSURANCE STATUTAIRE ) PROPOSE PAR LE CENTRE DE GESTION
DU GARD, POUR LA PERIODE DU 1ER JANVIER 2026 AU 31 DECEMBRE 2029

DOMAINE ET PATRIMOINE

13 . MODIFICATION N"1 DE LA CONVENTION RELATIVE A L'EXERCICE D'UN DROIT DE PACAGE D'OVINS SUR
UNE PARTIE DES TERRAINS DE L'AERODROME DENOMME AVIGNON-PUJAUT - PARCELLES CADASTREES
D3671 ET D3531

COMMANDE PUBLIQUE

14 - AERODROME - ECOLE DE PARAMOTEUR - CONVENTION D'OCCUPATION TEMPORAIRE DU DOMAINE
PUBLTC (COT) - AV|S A CANDTDATURE SPONTANÉE

15 - MODIFICATION N"1 AU MARCHE PUBLIC D'ASSURANCES DE LA COMMUNE ET DE SON CCAS : FLOTTE
AUTOMOBILE, RESPONSABILITE CIVILE ET PROTECTION FONCTIONNELLE AGENTS/ELUS - PROLONGATION

Fait à Pujau t le hnovembre 2025
Pour le Maire empêché,

Par suppléance,
Guy DAVID, 1er adjoint

D'UN AN ET REVISION
\


